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IntroductionIntroduction

le fonctionnement du Linky est une arnaque. Car il comptabilise des Kva et non des Kw. Enedis étant un voleur fait
la transformation pure et simple de 1Kva = 1Kw ce qui en physique de l'électricité est complètement faux car il ne
tient pas compte du cosinus et provoque ainsi à augmenter artificiellement la facture de presque 20%. quand à
facturation de la relève à pieds c'est le 2ème arnaque puisque c'est déjà payé dans l'abonnement, sinon il faut
diminuer d'autant ceux qui ont le Linky.

2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS

Question 1 : Avez-vous des remarques sur le bilan de la phase de déploiement en masse du projet Linky ?

c'est mauvais

3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES

Question 2 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur les gains réalisés grâce au projet Linky ?

Non 

Commentaire : 

tous les chiffres sont habillement manipulés

3.3.2 Les coûts de relève résiduelle3.3.2 Les coûts de relève résiduelle

Question 3 : Pensez-vous qu’il faille faire porter les coûts de la relève résiduelle aux seuls consommateurs générant
ces coûts ?

Non 

Commentaire : 

la relève de la consommation est déjà payée par une partie de nos factures d'électricité, or on neon ne
peut pas facturer deux fois la même chosepeut pas facturer deux fois la même chose. D'autre part, il faudrait prouver qu'un usager
sans Linky coûte plus cher qu'un usager "linkysé", or c'est probablement l'inverse qui est vrai ! 

– la relève à pied est déjà payée par la taxe TURPETURPE (Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité) dont
s’acquitte chaque usager depuis des décennies (lien). Cette taxe sera-t-elle diminuée pour les usagers qui auront le

Contribution d'un particulier

Page 1 de 3

https://www.clacc-leman.com/wp-content/uploads/2019/06/taxe-Turpe.jpg


Linky et donc un relevé à distance ?

Question 4 : Êtes-vous favorable à une approche en deux étapes ?

Défavorable 

Question 5 : Que pensez-vous des montants proposés ?

c'est du vol car déjà payé par la taxe TURPE

4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante

Question 6 : Êtes-vous favorable à la liste des indicateurs proposés par la CRE ?

Défavorable 
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Question 7 : Avez-vous une proposition d’indicateur pour suivre la qualité de la transmission des courbes de charge ?

il n'y a rien à transmettre on paye la consommation et c'est tout. inutile de transmettre les courbe pour nous
proposer des achats de services destinés à engraisser des industriels

4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité

Question 8 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’un indicateur sur le délai de mise en place des calendriers
fournisseurs par Enedis ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

????????????????????????

Question 9 : Voyez-vous d’autres indicateurs à ajouter pour favoriser l’utilisation des fonctionnalités avancées des
compteurs ?

oui un indicateur montrant combien vous vous engraissez sur le dos du consommateur

4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour
adresser les difficultés rencontrées par les consommateursadresser les difficultés rencontrées par les consommateurs

Question 10 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’indemnités versées aux clients par Enedis ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

qu'est ce ça veux dire ?????

Question 11 : S’agissant du seuil de déclenchement, quelle est selon vous la durée de non communication et le nombre
de jours de retard pour les prestations et la fourniture de données, qui vous paraissent engendrer un préjudice
important justifiant le versement d’une telle indemnité ?

0 seconde

Liste des pièces jointes à la contribution :

LA RÉGLEMENTATION CONCERNANT LES RELEVÉS.doc
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